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Les Canadiens et les Canadiennes s’intéressent de plus en plus à leur santé, à leur alimentation, à l’activité 
physique et à la médecine préventive. La sensibilisation grandissante de la population aux propriétés nutritives 
des fruits et des légumes a contribué à une rapide augmentation de la consommation de ces produits frais. 
Malgré ces tendances, un grand nombre de personnes sont préoccupées par la salubrité des fruits et des légumes 
frais. La diffusion de rapports sur la présence de résidus de pesticides dans les aliments dans les médias concourt 
évidemment à cette inquiétude. Les consommateurs se demandent si les effets bénéfiques d’une consommation 
accrue de fruits et de légumes ne sont pas neutralisés par une éventuelle ingestion de résidus de pesticides. Les 
réponses à ces préoccupations sont complexes. Elles nécessitent une bonne compréhension de la réglementation 
canadienne relative aux aliments. 
 
Approbation réglementaire des pesticides  
 
Peu de personnes savent que l’autorisation de la mise sur le marché d’un pesticide est toujours précédée d’un 
examen rigoureux effectué par le gouvernement fédéral. Ce dernier supervise l’utilisation des pesticides au 
moyen de programmes d'évaluation qui incluent l’analyse des résidus chimiques.  
 
En vertu de la Loi sur les aliments et drogues, Santé Canada veille à ce que tous les aliments destinés à la 
consommation humaine soient sains, propres et non altérés. En ce qui concerne les pesticides, le Ministère a 
pour fonction, entre autres, de déterminer la quantité maximale de résidus que peut éventuellement contenir un 
aliment sans pour autant être dangereux pour le consommateur.  
 
En vertu de la Loi sur les produits antiparasitaires, l’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) 
de Santé Canada est chargée de l’homologation des pesticides. Elle réglemente l’accès aux moyens de lutte 
antiparasitaire, tout en veillant à réduire au minimum les risques pour la santé humaine et l’environnement. 
D’après une collaboration avec les ministères provinciaux de l’Environnement, cette responsabilité concerne la 
vente et l’usage des substances susceptibles d’être utilisées dans la lutte antiparasitaire et inclut la sécurité du 
producteur et du consommateur, la protection de l’environnement et l’efficacité des produits. 
 
Évaluation des risques 
 
Avant d’homologuer un nouveau produit antiparasitaire, l’ARLA évalue attentivement les risques et la valeur du 
produit en fonction de l’usage précis auquel il est destiné. Dans le cadre de l’évaluation des risques, l’Agence 
examine la toxicité, la persistance, le potentiel de bioaccumulation et d’autres éventuels dangers inhérents au 
produit, tout en prenant en compte certains paramètres importants, tel que le degré d’exposition aux humains et 
à l’environnement (ciblé et non ciblé). L’évaluation permet de déterminer si le produit contribue à la lutte 
antiparasitaire et si les doses les plus minimes sont suffisamment efficaces pour lutter contre le ravageur ciblé. 
 
Évaluation des risques pour la santé 
Avant de mettre un produit antiparasitaire sur le marché canadien, les fabricants de pesticides doivent le 
soumettre à toute une liste d’épreuves toxicologiques servant à déterminer la nature et l’intensité des risques. 
Les épreuves toxicologiques permettent d’analyser la toxicité à long terme du produit, son pouvoir cancérogène 
et ses effets sur la reproduction et le développement.  
 
En fonction de l’évaluation des niveaux de toxicité, une dose journalière admissible (DJA) est fixée en premier. 
Celle-ci est la quantité d’une substance à laquelle une personne peut être exposée quotidiennement sans courir 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-27/page-2.html#h-228206
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/p-9.01/
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/organisation/a-propos-sante-canada/directions-generales-agences/agence-reglementation-lutte-antiparasitaire.html


Faits Frais pour le secteur: Pesticides – 2023   

de risques. Pour déterminer la DJA, une importante marge de sécurité est ajoutée aux données relatives à la 
toxicité animale.  
La deuxième étape de l’évaluation consiste à déterminer la quantité de résidus pouvant se retrouver dans les 
aliments et entrer en contact avec les humains. Pour chaque produit chimique agricole, l’ARLA a établi une 
quantité limite de résidus chimiques, appelée la « limite maximale de résidus » (LMR). La limite maximale de 
résidus (LMR) représente la quantité maximale de résidus d’un pesticide qui demeurera peut-être sur ou dans un 
produit alimentaire lorsqu’un pesticide est utilisé conformément au mode d’emploi approuvé de l’étiquette.  
 
Cette limite est établie seulement lorsque la consommation totale des résidus en provenance des aliments ne 
dépasse pas la DJA. Cette méthode d’évaluation et de calcul prend en compte les habitudes des consommateurs, 
tant pour les aliments de base que pour les produits transformés, en particulier celles de certains segments de la 
population, entre autres les nouveau-nés, les enfants, les femmes enceintes et les personnes âgées. De plus, 
l’évaluation étudie aussi les conséquences de la consommation à très long terme, c’est-à-dire toute la vie, d’une 
substance chimique. 
 
Il est important de se rappeler que l’évaluation des limites est un processus évolutif qui comprend un examen 
continu et la recherche et l’analyse de nouvelles données. 
 
Évaluation des risques sur l’environnement  
Les données scientifiques relatives aux effets d’un pesticide dans l’environnement sont aussi prises en compte 
dans le processus d’homologation. Les gouvernements provinciaux et les universités peuvent être appelés à 
participer à des tests sur le terrain ou à intervenir à d’autres étapes du processus d’évaluation du pesticide. 
 
Évaluation de la valeur 
L’évaluation de la valeur d’un produit antiparasitaire permet de s’assurer que seuls les produits qui contribuent à 
la lutte antiparasitaire sont homologués. Elle consiste aussi à vérifier qu’il n’est pas nécessaire d’utiliser le 
pesticide à des doses excessives pour qu’il soit efficace et que les produits présentant des risques jugés 
acceptables contribuent efficacement à la lutte antiparasitaire. 
 
L’homologation des pesticides 
 
À la suite de cet examen rigoureux à trois volets, l’ARLA prend une décision quant à l’homologation du produit 
analysé : elle rejette la demande d’homologation ou elle approuve l’utilisation du pesticide pour un usage 
domestique, commercial ou réglementé. Après l’ « homologation », il incombe à la province de réglementer 
l’usage du pesticide. Celle-ci détermine par voie réglementaire quels seront les utilisateurs du pesticide ainsi que 
les lieux et conditions de vente. Cette responsabilité est habituellement confiée au ministère de l’Environnement 
de la province. 
 
L’homologation d’un pesticide par le gouvernement fédéral est renouvelable tous les cinq ans. Une surveillance 
permanente des produits homologués, les nouvelles méthodes analytiques et l’amélioration des processus 
d’évaluation constituent des moyens de découvrir de nouveaux risques pour l’environnement ou pour la santé, 
en particulier dans le cas d’anciens produits. 
 
Comme la science est en constante évolution, un nouveau renseignement, une nouvelle méthode ou démarche 
disponible au fil du temps pourrait avoir une incidence sur une décision réglementaire antérieure. C'est pourquoi 
l'ARLA réévalue les pesticides homologués au moins tous les 15 ans afin de déterminer si l'utilisation de ces 
produits continue d'être acceptable selon les normes en vigueur.  
 
Le processus d’approbation des pesticides employé au Canada est parmi les plus sévères au monde. En effet, il 
satisfait ou dépasse les normes sanitaires établies par l’Organisation mondiale de la santé. 
 

http://pr-rp.hc-sc.gc.ca/mrl-lrm/index-fra.php
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Surveillance des résidus de pesticide 
L’Agence canadienne d’inspection des aliments (ACIA) est chargée de surveiller la présence de résidus de 
produits chimiques et industriels agricoles dans les aliments. En ce qui concerne les résidus de pesticide, les 
mesures coercitives sont fondées sur l’article 4 (1)(a) et (d) de la Loi sur les aliments et drogues : «Il est interdit de 
vendre un aliment qui, selon le cas : (a)contient une substance toxique ou délétère, ou en est recouvert et(d) est 
falsifié. »  
 
Lorsqu’un aliment risque de contrevenir à l’une des cinq sections de l’article 4, dans le cas de résidus de 
pesticides, la restriction la plus souvent utilisée constitue la vente interdite d’un aliment « falsifié » (4(d)). D’après 
l’article B 15.002 du Règlement sur les aliments et drogues, un aliment est falsifié si :  

• il contient un produit chimique agricole ou un de ses dérivés, dans des proportions supérieures à la LMR 
établie, OU  

• il contient un produit chimique agricole ou un de ses dérivés dans des proportions supérieures à 0,1 
partie par million lorsqu’une LMR n’a pas été établie.  
 

Le programme de surveillance pour la détection des résidus chimiques de l'ACIA comprend trois volets bien 
définis : le volet enquête, qui sonde les aliments pour détecter une contamination possible et est administré par 
le Programme national de surveillance des résidus chimiques (PNSRC), le volet surveillance, dont l'intérêt est de 
déterminer les problèmes associés à la contamination chimique, et le volet conformité, qui vise à obtenir le 
retrait d'un produit du marché en présence de violation des normes. 
 
La phase de vérification permet de recueillir des données et de fournir de l'information sur la présence de résidus 
chimiques dans une population prédéterminée de fruits et de légumes frais. L'information recueillie à cette étape 
provient d'échantillons aléatoires de produits d'apparence normale. Ce volet sert à déceler les infractions 
possibles à la réglementation. Les produits trouvés non conformes aux LMR sont soumis à la phase dirigée. 
 
La phase dirigée sert à confirmer les résultats positifs présumés et à déterminer les cas suspects. Il cible un 
produit particulier et comporte le prélèvement et l'analyse d'échantillons de cinq lots différents. Si tous ces lots 
sont jugés conformes aux limites réglementaires maximales canadiennes, le produit est renvoyé à la liste 
d'enquête. Cependant, si l'un des cinq échantillons est jugé non conforme à la LMR, le produit passe au volet 
conformité. 
 
La phase de la conformité sert à retirer le produit contaminé du marché. La mesure de réglementation cible 
toujours une source particulière, comme le producteur ou l'expéditeur. Le produit est retiré du marché jusqu'à ce 
qu'au moins cinq lots aient été analysés dans un laboratoire reconnu, aux frais du producteur ou de l'expéditeur. 
Si les cinq échantillons sont jugés conformes aux limites réglementaires maximales canadiennes, le produit est 
retiré du volet conformité et passe au volet enquête. 
 
En cas de violation de l’article, l’ACIA entreprend une action punitive. Suivant les risques encourus, ces mesures 
peuvent être un avertissement écrit, le retrait de l’aliment des magasins de détail, la saisie des stocks, le rejet des 
produits importés ou des poursuites judiciaires.  
 
 
La conformité pour les fruits et les légumes frais produits au pays et importés :  
 
Notre secteur reconnaît que les pesticides doivent être utilisés conformément aux lignes directrices des bonnes 
pratiques agricoles, qui tiennent compte des besoins en matière de qualité environnementale, de santé humaine, 
de stabilité agricole et de lutte antiparasitaire efficace. 
 
A partir du Rapport annuel 2019-2020 de la Programme national de surveillance des résidus chimiques, le taux de 
conformité pour des échantillons de fruits et légumes testé pour des résidus de pesticides, des produits 
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chimiques et des métaux étaient de 99.2%. De plus, 94.4% des tests ont été produits pour détecter des résidus de 
pesticides. Le taux de conformité pour les fruits et légumes frais étaient de 95.7% (pages 11, 12, 16).   
  
L’ACIA compte poursuivre son programme de surveillance des résidus chimiques afin de garantir la salubrité des 
fruits et des légumes frais. De plus, l’ARLA effectue aussi une surveillance des résidus dans le cadre de son 
programme d’évaluation des pesticides proposés par les fabricants et les utilisateurs (les producteurs) en vue 
d’une homologation. 
 
Personne-ressource à l’ACDFL et sources d’information 
Pour obtenir plus amples renseignements, veuillez communiquer avec Josué Kashama par courriel à l'adresse 
suivante  jkashama@cpma.ca , ou veuillez utiliser les ressources suivantes :  
  

• Base de données LMR   
• Procédure d'homologation de pesticide du Canada 
• Programme de réévaluation des pesticides du Canada 
• Loi sur les aliments et drogues 
• Loi sur les produits antiparasitaires 
• Agence canadienne de l’inspection des aliments – Rapport annuel du Programme national de surveillance 

des résidus chimiques et Programme de surveillance de la salubrité des aliments 2019-2020  
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